
Section de Haute-Garonne

Flash Info TTA-CAS : CSAL du 19/10/2023

Vous pouvez retrouver notre déclaration liminaire, ainsi que le compte rendu « général » des débats sur
notre site : https://sections.solidairesfinancespubliques.info/310/
Voici, en bref, quelques informations spécifiquement sur des sujets TTA-CAS :

Recrutement de contractuels pour la TTA-CAS :
La Direction locale nous informe que 2 contractuels supplémentaires seront recrutés d’ici le 31/12/2023
pour la TTA-CAS. Un autre sera recruté mais « fléché » SIV pour rejoindre la mission transférée à la
Division Comptabilité.
Solidaires Finances Publiques 31 a de nouveau formulé notre exigence de recrutement d’agent·e·s sous
statut, et surtout à la hauteur des besoins pour faire face à la charge de travail et aux missions tant pour le
CAS que pour la TTA.

Rémunération des contractuels :
Sur  la  question  posée  à  la  HMI  sur  la  rémunération  des  contractuels  et  les  indemnités  particulières
(Allocation  complémentaire  de  fonction  « téléphone »)  touchées  par  les  agent·e·s  fonctionnaires,
Solidaires  Finances  Publiques  31 a  relayé  le  questionnement  en  séance.  Il  est  confirmé  que  l’ACF
s’applique uniquement aux personnels titulaires.  Suite à notre demande, et  à notre rappel des contrats
précaires avec faible rémunération et droits moindres, la Direction va solliciter la DG pour expertiser le
sujet. En clair, voir si dans le cadre des contrats il peut y avoir une prise en compte, avec abondement de la
paye, sur des situations particulières et prise en compte de pénibilité/sujétion.

Avenir de la TTA-CAS
Sur  les  sujets  abordés  dans  nos  dernières  publications  et
évoqués à la HMI (avenir du CAS, calibrage des effectifs en
lien avec la « priorité amende » sur la TTA-CAS), la Direction
locale  n’a  aucune info  à  ce  stade.  Nationalement  Solidaires
Finances Publiques a évoqué le sujet au CSAR tenu la semaine
dernière et la DG évoque des réflexions en cours.
Nous en saurons sûrement plus début novembre, car le Délégué
Inter-Régional (représentant de la DG pour l’Occitanie) nous
accorde une audience suite à notre interpellation :
https://sections.solidairesfinancespubliques.info/310/389-lettre-
au-delegue-interregional.html

La TTA-CAS à la future Cité administrative fin 2024 ?
Comme déjà évoqué la Direction locale envisage un positionnement de la TTA-CAS sur la nouvelle Cité
Administrative (décision définitive en décembre). 
Elle nous a transmis (vous pouvez nous demander ces documents : regis.lagrifoul@dgfip.finances.gouv.fr
des premiers plans et projets remis par le cabinet d’études grassement payé pour envisager la localisation
des services sur les sites Toulousains et sur Balma. Les équipes de Solidaires Finances Publiques 31 sont
revenues longuement sur notre refus « d’ensardinnement des personnels » et sur la prise en compte des
réalités de nos métiers et de nos missions. Pour la TTA-CAS, nous avons pointé : la problématique du
courrier, l’impératif ergonomique pour le CAS et les espaces nécessaires à la TTA (papier, effectifs)
L’impératif sera absolument à une totale transparence, à une présentation à toutes les équipes pour recenser
les besoins et propositions. Les documents ont été transmis aux chefs de services et la BIL s’engage à
rencontre les équipes pour faire un point avec elles.

Ce dossier est central pour notre vie au travail ! Faisons-nous entendre !
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CSA du 19/10/2023 : les infos de Solidaires Finances Publiques 31

De ce tract à la liminaire en passant par plusieurs compte-rendus spécifiques ou généraux, vous pouvez
retrouver toute l’actualité de ce CSA et plus largement l’information de Solidaires Finances Publiques 31
sur le site local du syndicat https://sections.solidairesfinancespubliques.info/310/

https://sections.solidairesfinancespubliques.info/310/

